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Erwägungen

E. 1
La procédure de recours est réglée par le droit cantonal avec quelques réserves prévues par
le droit fédéral (art. 397 e CC ). Le délai de recours posé par le droit fédéral  est de 10 jours 
(art. 397 d CC ). La loi cantonale d'application des dispositions du code civil sur la privation
de liberté à des fins d'assistance du 4 février 1981 règle de manière exhaustive la procédure
cantonale. Il n'y a pas ici place pour le recours prévu à l'article 420 al. 2 CC, lequel est
soumis aux voies de l'appel par le renvoi de l'article 46 de la loi d'introduction du code civil
du 29 mars 2010. Contrairement à ce qu'indique la décision entreprise, la voie de l'appel
(art. 311 CPC) n'est pas ouverte contre une décision de l'autorité de protection de l'enfant et
de l'adulte en matière de privation de liberté à des fins d'assistance. L'appel doit être traité
comme un recours. Interjeté dans le délai utile de 10 jours contre la décision entreprise (art.
397 e CC ), il est recevable.

E. 2
Aux termes de l'article 397 a al.1 CC, une personne majeure ou interdite peut être placée ou
retenue dans un établissement approprié lorsque, en raison de maladie mentale, de faiblesse
d'esprit, d'alcoolisme, de toxicomanie ou de grave état d'abandon, l'assistance personnelle
nécessaire ne peut lui être fournie d'une autre manière. La privation de liberté ne peut être
décidée que si, en raison de l'une de ces causes énumérées de manière exhaustive, l'intéressé
a besoin d'une assistance personnelle, c'est-à-dire présente un état qui exige qu'une aide lui
soit fournie, que des soins lui soient donnés et qu'une protection au sens étroit lui soit
assurée. Il faut en outre que la protection nécessaire ne puisse être réalisée autrement que
par une mesure de privation de liberté, c'est-à-dire que d'autres mesures, telles que l'aide de
l'entourage, l'aide sociale ou un traitement ambulatoire, aient été ou paraissent d'emblée
inefficaces. Il s'agit là du principe de proportionnalité qui exige que les actes étatiques
soient propres à atteindre le but visé, justifiés par un intérêt public prépondérant, et qu'ils
soient à la fois nécessaires et raisonnables pour les personnes concernées. Une mesure
restrictive est notamment disproportionnée si une mesure plus douce est à même de
produire le résultat escompté. L'atteinte, dans ses aspects matériel, spatial et temporel, ne
doit pas être plus rigoureuse que nécessaire (arrêt du TF du 01.10.2008 [5A_564/2008] ,
cons.3 et les références citées). Selon l'article 397a al.2 CC, il y a lieu de tenir compte aussi
des charges que la personne impose à son entourage. Cette dernière disposition protège
notamment la famille. Le seul fait que l'internement permette d'assurer la prise des
médicaments prescrits ne suffit pas à justifier le maintien de la privation de liberté à des fins
d'assistance lorsque aucune mise en danger concrète de l'intéressé ou de tiers ne résulterait
de la libération, même si cela provoque des actes déraisonnables de l'intéressé (arrêt du TF
du 10.07.2007 [5A_312/2007] , résumé in RdT 2007 p. 307). Les dispositions de l'article
397 a-f CC se bornent à fixer les conditions auxquelles une personne peut être placée dans



un établissement mais ne visent ni le mode de traitement (ATF 118 II 254 , 121 III 204 ), ni
le traitement ambulatoire (ATF 118 II 248 ).

E. 3
La Cour de céans suivra les propositions du Dr T. et mettra fin - avec effet au 5 décembre
2011 - au placement de X. à l’hôpital R. Il apparaît que l'état de santé de l'expertisé s'est
amélioré depuis l'examen effectué par le Dr M. Les conditions qui rendaient nécessaires
l'hospitalisation du recourant en milieu psychiatrique ne sont aujourd'hui plus remplies.
Quant aux risques d'actes auto-agressifs ou hétéro-agressifs, il semble, à dires d'expert,
qu'ils soient presque inexistants grâce à la médication neuroleptique administrée. Un retour
à domicile du recourant peut être envisagé. Les conditions de l'article 397a al.1 CC ne sont
dès lors plus réunies en l'état et il convient de lever le placement de X., à l’hôpital R. Selon
le Dr T., des mesures d'accompagnement sous forme de traitement ambulatoire sont
nécessaires. Comme le relève la jurisprudence précitée, il n'appartient toutefois pas à la
Cour de céans de conditionner la levée du placement à la poursuite d'un traitement
ambulatoire. On relèvera toutefois que la situation personnelle de X. demeure pour le moins
préoccupante ; celui-ci souffre, selon le Dr T., de troubles délirants persistants et il ne se
considère pas comme malade. En cas de refus du traitement médical (notamment de la prise
de médicaments prescrits), une péjoration de l'état de santé avec risques auto ou
hétéro-agressifs pourrait justifier un réexamen par l'autorité médicale du statut de l'intéressé
sous la forme d'un nouveau placement à des fins d'assistance (pour autant évidemment que
les conditions prévues par la loi soient remplies). Quant à un traitement ambulatoire
imposé, la compétence de prendre une telle décision relève du médecin cantonal (art. 37 al.
2 de loi cantonale de santé du 6 février 1995 et règlement de ladite loi du 31 janvier 1996 ).

E. 4
Il est statué sans frais.

E. 31
janvier 1996).

4.Il est statué sans frais.

Par ces motifs,la Cour des mesures

de protection de l'enfant et de l'adulte

1.Met fin au placement de X. à l■hôpital R.

2.Statue sans frais.

Neuchâtel, le5 décembre 2011

1La personne en cause ou une personne qui lui est proche peut en appeler par écrit au juge,
dans les dix jours à compter de la communication de la décision.

2Elle en a également le droit lorsqu■une demande de libération est rejetée.

1Introduit par le ch. I de la LF du 6 oct. 1978, en vigueur depuis le 1erjanv. 1981
(RO198031; FF1977III 1).

I. En général

La procédure est réglée par le droit cantonal, sous les réserves suivantes:



1.

lors de toute décision, la personne en cause doit être informée des motifs justifiant la
mesure prise et être avertie, par écrit, de son droit d■en appeler au juge;

2.

toute personne qui entre dans un établissement doit être immédiatement informée, par écrit,
de son droit d■en appeler au juge contre son maintien dans cet établissement ou le rejet
d■une demande de libération;

3.

la demande de décision judiciaire doit être transmise immédiatement au juge compétent;

4.

l■autorité qui a ordonné le placement ou le juge peut accorder un effet suspensif à la
demande de décision judiciaire;

5.

une décision touchant un malade psychique ne peut être prise qu■avec le concours
d■experts; si ce concours a déjà été demandé dans une première procédure judiciaire, les
tribunaux supérieurs peuvent y renoncer.

1Introduit par le ch. I de la LF du 6 oct. 1978, en vigueur depuis le 1erjanv. 1981
(RO198031; FF1977III 1).
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